
 

 

                                         HONORAIRES DE VENTE                                                HONORAIRES DE LOCATION 

 

                      Prix de vente                          honoraires de l’ agence                    *    12% des loyers annuels (dans la limite de 11euros/m² maxi) 

            De 0  à 50 000 euros                                       3 500 euros                                    répartis 50% pour le locataire et 50% pour le bailleur 

                                                                                                                                                             

          De 50 001   à   90 000 euros                               5 500 euros                                         *   forfait mis en place du bail seul : 200 euros                                       

                                                                                                                                                                      (dans la limite de 8euros/m² maxi) 

            Au-delà de 90 001 euros                       4,5 % du prix net vendeur                          *   forfait état des lieux seul : 200 euros 

                                                                                                                                                 (dans la limite de 3euros/m² maxi) 

Honoraires de gestion :  6% TTC des loyers mensuels hors charges 

 


